
Convention d’échange d’étudiants 
 

Entre 
 

La Faculté de Lettres de l’Université Monash (Australie) 
 

Et 
 

L’Université François-Rabelais de Tours (France) 
 

 
 
 

Nature 
 
1. Cette convention établit les termes de l’échange d’étudiants entre la Faculté de Lettres de 

l’Université Monash et l’Université François-Rabelais de Tours. 
2. La convention d’échange concerne les étudiants qui suivent un cursus d’enseignement continu, quel 

que soit le cycle, mais ne s’adresse pas aux étudiants qui entreprennent un cursus de recherche. 
 
Nombre d’étudiants 
 
3. L’Université François-Rabelais de Tours enverra chaque année deux (2) étudiants (total équivalent 

pour une année complète) à Monash et l’Université Monash enverra chaque année deux (2) 
étudiants (total équivalent pour une année complète) à l’Université François-Rabelais de Tours, 
pendant la durée de la convention.  

4. Le nombre d’étudiants peut varier après accord mutuel préalable afin de maintenir un équilibre dans 
le nombre d’étudiants envoyés chaque année, ou pour toute autre raison. Le nombre d’étudiants 
sera comptabilisé et enregistré par semestre.  

 
 
Sélection des étudiants 
 
5. L’Université Monash et l’Université François-Rabelais de Tours sélectionneront leurs candidats pour 

cet échange afin de s’assurer qu’ils remplissent les conditions d’admissibilité fixées par l’université 
d’accueil, notamment les conditions universitaires et linguistiques expliquées ci-après.   

6. Les étudiants nominés doivent avoir terminé avec succès au moins une année d’études en continu 
dans leur université d’origine avant de pouvoir participer à cet échange.   

7. Selon le calendrier convenu, chaque université enverra à l’autre les candidatures pour le nombre 
d’étudiants qui a été fixé. 

8. L’université d’accueil se réserve le droit de prendre la décision finale relative à l’admission de 
chaque étudiant nominé.  

9. Les étudiants peuvent faire acte de candidature pour suivre un ou plusieurs semestres jusqu’à une 
année universitaire au sein de l’université d’accueil. 

10. Les étudiants de l’Université Monash peuvent faire acte de candidature pour s’inscrire dans 
n’importe quel cours proposé par l’Université François-Rabelais de Tours, à l’exception des cours 
proposés par la Faculté de Médecine. Les étudiants de l’Université François-Rabelais de Tours 
peuvent seulement faire acte de candidature pour s’inscrire dans un des programmes de la Faculté 
de Lettres de l’Université Monash, en Australie. Les étudiants peuvent faire acte de candidature pour 
s’inscrire dans les programmes universitaires de l’université d’accueil en qualité d’étudiants à temps 
complet, non classés et ne pouvant prétendre à un diplôme, à l’exception des programmes qui ne 
sont pas ouverts pour un échange et spécifiés par l’université d’accueil.   

11. Tout crédit universitaire obtenu à l’université d’accueil peut être transféré vers l’université d’origine à 
la discrétion de l’université d’origine.  

12. À la fin de la période d’échange convenue passée dans l’université d’accueil, les étudiants 
participants doivent retourner dans leur université d’origine, sauf dans le cas où une extension de 
séjour est approuvée mutuellement par les deux universités.   
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Compétences linguistiques  
 
1. Les cours à Monash seront dispensés en langue anglaise. 
 
2. Les cours à l’UFRT seront dispensés principalement en langue française. 
 
3. Les étudiants de l’UFRT au niveau Licence doivent normalement avoir un niveau d’anglais d’au 

moins 79 points au TOEFL iBT (internet Based Test), et ceux au niveau Master un niveau d’anglais 
d’au moins 90 points au TOEFL iBT, ou doivent donner la preuve d’une compétence linguistique 
suffisante en anglais, certifiée par l’institution d’origine.  

 
4. Le niveau de français exigé à l’UFRT est le niveau B2 du Cadre Européen Commun de Référence 

soit : 
 - niveau 3 du Test de Connaissance du Français (TCF) : TCF B2 (399 points minimum) 
 - niveau 3 du Test d’Evaluation du Français (TEF) TEF  B2 (540 points minimum) 
 - ou  le  DELF B2 
 

Dans ces conditions, les étudiants francophones suivront principalement des cours en Faculté et 
pourront suivre des cours de français (12 crédits ECTS/semestre maximum) proposés aux étudiants 
d’échange par l’UFRT, à raison de 68 heures par semestre moyennant un coût de 50 euros par 
semestre (tarif 2014).  

 
5. Par ailleurs, pour satisfaire aux conditions d’admission à l’UFRT des étudiants non-francophones, ces 

derniers venus suivre à l’UFRT les cours en anglais ouverts aux étudiants étrangers devront avoir 
obtenu l’équivalent de connaissance du niveau TCF A2 (200 points) ou DELF A2. La liste des cours 
en anglais est disponible sur le site http://www.international.univ-tours.fr/most-popular-courses. Les 
étudiants non-francophones pourront également suivre des cours de français moyennant des frais 
supplémentaires auprès de l'UFRT. 

 
 
Responsabilités de l’Université François-Rabelais de Tours 
 
13. L’Université François-Rabelais de Tours acceptera le nombre convenu d’étudiants de l’Université 

Monash et les inscrira en tant qu’étudiants à temps complet et ne pouvant prétendre à un diplôme, 
pour une durée d’un ou deux semestres ordinaires de l’année universitaire. 

14. L’Université François-Rabelais de Tours ne fera pas payer de frais de scolarité aux étudiants de 
l’Université Monash, à l’exception des frais supplémentaires demandés aux étudiants non-
francophones souhaitant prendre des cours de français en sus.  

15. L’Université François-Rabelais de Tours informera l’Université Monash de tous les autres frais que 
les étudiants de Monash devront payer.  

16. L’Université François-Rabelais de Tours assurera une session d’information et d’orientation destinée 
aux étudiants de l’Université Monash. 

17. L’Université François-Rabelais de Tours aidera les étudiants de l’Université Monash à trouver un 
logement approprié sur le campus ou à l’extérieur et informera Monash des modalités à suivre.  

18. L’Université François-Rabelais de Tours s’assurera que les étudiants de l’Université Monash auront 
accès à l’orientation et l’assistance universitaire nécessaires.  

19. L’Université François-Rabelais de Tours fournira un relevé de notes universitaire officiel à chaque 
étudiant de l’Université Monash qui suivra des études à l’Université François-Rabelais de Tours. 

 
 
Responsabilités de l’Université Monash 
 
20. L’Université Monash acceptera le nombre convenu d’étudiants de l’Université François-Rabelais de 

Tours et les inscrira en tant qu’étudiants à temps complet et ne pouvant prétendre à un diplôme, 
pour une durée d’un ou deux semestres ordinaires de l’année universitaire.  

21. L’Université Monash ne fera pas payer de frais de scolarité aux étudiants de l’Université François-
Rabelais de Tours. La levée des frais de scolarité pour des étudiants en échange conformément aux 
conditions d’une convention formelle est autorisée en Australie par un règlement du gouvernement 
australien. Si cette autorisation venait à être modifiée ou annulée, la présente convention pourrait 
être résiliée ou amendée. 

22. L’Université Monash informera l’Université François-Rabelais de Tours de tous les autres frais que 

http://www.international.univ-tours.fr/most-popular-courses
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les étudiants de l’Université François-Rabelais de Tours devront payer.  
23. L’Université Monash assurera une session d’information et d’orientation destinée aux étudiants de 

l’Université François-Rabelais de Tours.  
24. L’Université Monash aidera les étudiants de l’Université François-Rabelais de Tours à trouver un 

logement approprié sur le campus ou à l’extérieur et informera Monash des modalités à suivre.  
25. L’Université Monash s’assurera que les étudiants de l’Université François-Rabelais de Tours auront 

accès à l’orientation et l’assistance universitaire nécessaires.  
26. L’Université Monash fournira un relevé de notes universitaire officiel à chaque étudiant de 

l’Université François-Rabelais de Tours qui suivra des études à l’Université Monash. 
 
 
Responsabilités des étudiants 
 
27. Les étudiants doivent s’inscrire et s’acquitter des frais de scolarité et/ou autres frais s’y rapportant 

dans leur université d’origine. 
28. Conformément à la règlementation australienne sur les visas, les étudiants de l’Université François-

Rabelais de Tours devront souscrire à une assurance santé australienne pour étudiants étrangers, 
qui sera mise à disposition par l’université Monash.  

29. Les étudiants doivent obtenir le visa étudiant requis à leurs frais. L’université d’accueil fournira les 
documents nécessaires à la demande de visa.  

30. Les étudiants doivent respecter le règlement intérieur de l’université d’accueil, et sont soumis à la 
politique disciplinaire en vigueur dans l’institution d’accueil.  

31. Les étudiants auront la responsabilité de prévoir les dépenses relatives: 
a) à leur logement; 
b) au transport pour se rendre à l’université d’accueil et en repartir; 
c) à leur assurance santé et/ou frais médicaux; 
d) aux assurances couvrant leur voyage et leur responsabilité civile en dehors du campus 

universitaire;  
e) aux dépenses occasionnées par l’achat d’ouvrages universitaires, de nourriture, de vêtements et 

autres besoins personnels ;   
f) aux frais de passeport et de visa;  
g) à toutes les dettes contractées au cours de cet échange. 

 
 
Législation australienne 
 
32. D’après les termes de cette convention, les étudiants inscrits comme étudiants à temps complet et 

ne pouvant prétendre à un diplôme, ou en échange et non classés, ne peuvent pas recevoir de 
crédits universitaires pour un diplôme délivré par l’université d’accueil. 

33. Rien dans cette convention ne saurait laisser entendre ou être interprété comme créant un 
quelconque lien associatif, commercial ou de coentreprise entre les deux universités. Il est entendu 
que les deux établissements, l’Université François-Rabelais de Tours et l’Université Monash, 
rempliront les obligations fixées par cette convention en tant qu’universités indépendantes. Aucune 
des deux universités n’aura le droit ou l’autorité de créer une obligation ou une responsabilité hors 
du cadre de cette convention au nom de l’autre établissement. 

34. L’Université François-Rabelais de Tours comprend que l’Université Monash, dans le cadre 
d’échanges d’étudiants, doit se conformer aux obligations définies dans l’Education Services for 
Overseas Students (ESOS) Act 2000, promulguée par le gouvernement du Commonwealth 
d’Australie, et dans le National Code of Practice for Registration Authorities and Providers of 
Education and Training to Overseas Students. 

35. L’Université François-Rabelais de Tours facilitera l’application des engagements pris dans cette 
convention, mais ne pourra en aucun cas faire de la publicité sur l’université Monash et la promotion 
des cours qu’elle propose sans avoir obtenu au préalable un accord écrit de l’Université Monash 
l’autorisant à faire une telle publicité. 

36. L’Université François-Rabelais de Tours comprend que l’Université Monash doit aussi se conformer 
à la loi Information Privacy Act 2000, promulguée par l’Etat du Victoria en Australie, qui, dans 
certains cas, peut limiter le transfert de données personnelles sur les étudiants entre les universités.   

37. Des informations complémentaires sur ces différentes lois seront fournies par l’Université Monash 
sur demande. 

 
 



 4 

Renouvellement, résiliation et amendement de la convention 
 
38. Cette convention entre en vigueur à dater de la signature par la personne représentant chaque 

université contractante.  
39. Cette convention sera valable pour une période de cinq (5) ans à dater de la signature.  
40. Cette convention peut être résiliée par chacune des parties par écrit avec un préavis de six mois.  
41. En cas d’amendement ou de prolongation, cette convention sera à nouveau soumise à l’approbation 

des autorités compétentes de chaque université, conformément à la législation en vigueur. 
  
 
Signature 
 
 
Pour l’Université Monash Pour l’Université François-Rabelais de 

Tours 
  
  
  
_______________________________ _______________________________ 
Professeur Raelene Frances 
Doyenne de la Faculté de Lettres  

Professeur  Loïc Vaillant 
Président 

  
_______________________________ _______________________________ 
Date 
 

Date 

 


